
202 2  DJS  66  Subven tion  (35.000  euros)  et  avenan t  à  la  convention  pluriannuelle
d’objectifs  pour  le  Racing  Multi- Athlon  au  titre  de  l’année  2022

Le  Conseil  de  Paris,

Vu  le  Code  généra l  des  collectivités  terri toriales  et  notam m e n t  ses  articles  L.
2511- 1  et  suivants  ;

Vu  le  projet  de  délibéra t ion  en  date  du                     par  lequel  la  Maire  de  Paris
lui  propose  l’att ribution  d’une  subven tion  de  fonctionne m e n t  au  Racing  Multi-
Athlon  ;

Vu  la  convention  pluriannuelle  d’objectifs  passée  entre  la  Ville  de  Paris  et  le
Racing  Multi- Athlon  pour  les  années  2020  à  2022  ;

Vu  l’avenan t  1  du  10  février  2020  à  la  convention  d’objectifs  et  de  par ten a r i a t  du
18  décemb r e  2019  entre  la  Ville  de  Paris  et  le  Racing  Multi- Athlon  ; 

Vu  l’avenan t  2  du  18  décembr e  2020  à  la  convention  d’objectifs  et  de  par tena r i a t
du  18  décemb r e  2019  entre  la  Ville  de  Paris  et  le  Racing  Multi- Athlon  ;

Vu  l’avenan t  3  du  18  octobre  2021  à  la  convention  d’objectifs  et  de  partena r i a t
du  18  décemb r e  2019  entre  la  Ville  de  Paris  et  le  Racing  Multi- Athlon  ; 

Vu  l’avenan t  4  du  17  décembr e  2021  à  la  convention  d’objectifs  et  de  par tena r i a t
du  18  décemb r e  2019  entre  la  Ville  de  Paris  et  le  Racing  Multi- Athlon  ; 

Vu  le  projet  de  délibéra t ion  en  date  du                            par  lequel  la  Maire  de
Paris  propose  la  signatu r e  d’un  avenan t  à  convention  pluriannu elle  d’objectifs  ;

Sur  le  rappor t  présen té  par  Monsieur  Pierre  RABADAN  au  nom  de  la  7 ème

Commission.

Délibère  :

Article  1  :  est  adopté  le  principe  d’un  avenan t  à  la  convention  d’objectifs  avec  le
Racing  Multi  Athlon  et  ses  modalités  d’applica tion.  En  conséque nc e ,  la  Maire  de
Paris  est  autorisée  à  signer  l’avenan t  5  à  la  convention  pluriannue lle  d’objectifs,
dont  le  texte  est  joint  à  la  présen t e  délibér a t ion,  avec  le  Racing  Multi  Athlon,  sis
à  la  maison  de  la  vie  associa t ive  et  citoyenne,  22  rue  de  la  Saida  75015  Paris.

Article  2  : une  subven tion  d’un  montan t  de  35  000  euros  est  att ribuée  au  Racing
Multi  Athlon,  (159341/  2022_00328),  au  titre  de  l’année  2022  dans  le  cadre  des
actions  d’intérê t  généra l  qu’il  s’est  engagé  à  effectuer .



Article  3  :  la  dépense  correspond a n t e  sera  imputée  sur  la  section  de
fonctionne m e n t  du  budge t  2022  de  la  Ville  de  Paris,  sous  rése rve  de  la  décision
de  financem e n t .
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